
Intervenir en sécurité sur un ascenseur 
(Décret 2008-1325)

ASC-interv-7h

  Public Visé 

Personnels amenés à intervenir sur les toits de cabine, en cuvette et 
en machinerie pour des opérations de réglages, maintenance et 
montage.

  Pré Requis 

Il est préconisé de maîtriser la langue française. 

  Parcours pédagogique

I – CONNAISSANCE DE L'ASCENSEUR ET SON 
ENVIRONNEMENT - RAPPELS

II – LES RISQUES LIES A L’ASCENSEUR
Connaissance du livret de sécurité
Savoir reconnaître les situations à risques

III – LES MODALITES D’INTERVENTION
1-Accès machinerie et local poulie
2-Déverrouillage d’une porte Inter palière
3-Consignation d’une installation
4-Accès en cuvette
5-Accès toit de cabine

  Qualification Intervenant·e·s
Formateur en prévention des risques professionnels avec expérience de montage, d’entretien, de remise en conformité et d’expertise 
technique pour diverses marques d’ascenseurs.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Connaître une installation d'ascenseur et son environnement.
Pouvoir intervenir en sécurité sur un ascenseur.

Présentiel - Synchrone

Evaluations théorique et pratique. 

  Méthodes et modalités d'évaluation

Sur demande auprès du référent handicap, par mail à handicap@positivformation.com

  Modalités d'accessibilité handicap

Jour1Heures7.00

  Effectif

De 3 à 8 Personnes

  Durée
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